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» du II octobre 1717, jour de Saint-Gommaire. »

Des bruits malveillants concernant les inten-

tions du gouvernement avaient été répandus

parmi le public par les partisans de la France.

Une certaine effervescence en était résultée ; aussi

le marquis de Prié, vu l'affluence des étrangers,

dans la crainte de manifestations, lors de la pres-

tation de serment, fit défense au populaire, sous

peine d'une amende de aSpatacons, de porter des

armes et, sous peine de 25 florins d'amende, de

tirer des coups de feu en signe de réjouissance.

S'appuyant sur l'ancienne coutume, les Louva-

nistes avaient demandé que l'inauguration de

Charles en qualité de duc de Brabant se fît dans

leur ville. Cette réclamation fut admise par les

États. Sur l'ordre de l'Empereur, le marquis de

Prié, se basant sur le fait que les inaugurations

de Philippe IV, en 1023, de Charles II, en 1666,

avaient eu lieu à Bruxelles, répondit à ceux de

Louvain, qu'il était dans l'impossibilité de prendre

leur supplique en considération, mais que sa

décision « serait sans préjudice de l'ancienne ob-

» servance par eux alléguée, et qu'en toutes occur-

» rences, ayant égard à leurs bons services, il

» aurait des attentions particulières pour le main-

» tien de leurs privilèges anciens, usages et cou-

» tûmes » (i).

L'inauguration de Charles VI comme comte de

(i) La plupart de ces renseignements sont extraits, presque textuel-

lement, du Recueil des Ordonnances des Pays-Bas autrichiens
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Flandre eut lieu à Gand le i8 octobre ; tous les

détails de cette cérémonie sont rapportés dans la

Relation de l'inauguration solennelle de la sacrée ma-

jesté impériale et catholique Charles VI, empereur,

toujours auguste et troisième du nom^roy des Espagnes,

comme comte de Flandre, célébrée à Gand le iS octobre

1717. Gand, chez A. Craet. In-folio.

Nous avons déjà dit que le marquis de Prié y
représenta le souverain. La prestation de serment

eut lieu au Marché du Vendredi où on avait

construit une sorte de théâtre. C'est de là que deux

hérauts d'armes firent largesse au peuple, pendant

que des fenêtres d'une maison particulière les

deux plus anciens conseillers des finances, Tho-

mas de Fraula et le vicomte Charles de Vooght,

ainsi que le receveur général Jacques-Jean-Bap-

tiste Van Uffele jetaient, eux aussi, des jetons au

public.

{A suivre.) Alphonse de Witte.



563

LES JETO^'S ET LES MÉDAILLES D'IMGORATlOîf

FRAPPÉS PAR ORDRE DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL

^a.xj:x: ï>-a.-2's -BA.S -A.TJXïiioia:iEisrs

1717-1792.

Pl. VIII.

CHAPITRE I.

INAUGURATION DE l'eMPEREUR CHARLES VI. — I717.

(suite) (1).

II. Numlsmatographie.

Le vicomte de Voôght, conseiller et commissaire

des domaines et finances de Sa Majesté Impériale

et Royale fut « estably commissaire spécial pour

les préparatifs de l'inauguration. »

En cette qualité, il s'aboucha avec le maître

général des monnaies Augustin-Charles Wauthier.

Par lettres, en date du mois d'août 1717, il lui fit

tenir diverses devises propres, croyait-il, à inspi-

rer les personnes chargées d'imaginer les emblèmes

qui devaient orner les revers des médailles et je-

tons d'inauguration, les droits, selon l'usage,

étant réservés à l'effigie du souverain. Ces devises,

(1) Voir p. 160.
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chose curieuse, devaient avant tout être commu-
niquées par Wauthier aux RR. PP. Jésuites qui,

peut-être, avaient à les apprécier au point de vue

linguistique. Elles étaient au nombre de trois. La
première, « Consilio et Industria », avait été, paraît-

il, mise à la mode par l'empereur Léopold I"; la

deuxième, ^Amore et Timoré », appartenait à l'em-

pereur Joseph I"; enfin, la troisième, « Constantiâ

et Fortitudine », portée jadis par Ferdinand II, avait

été adoptée, depuis, parl'empereur Charles VI lui-

même. Ce fut naturellement sur cette dernière que

le choix s'arrêta.

Van der Borcht, conseiller et maître général des

monnaies, soumit au marquis de Prié, par l'entre-

mise du commissaire spécial, un projet de gravure,

dont il était l'auteur, représentant un aigle qui

monte au soleil en tenant un- croissant dans ses

serres, tandis que, sur le sol, au premier plan, un

lion et des lionceaux mettent en fuite un dragon et

de nombreux serpents. C'était là une allégorie allu-

sive aux victoires de l'Empereur sur les Turcs et

qui, d'après Van der Borcht, trouvait son explica-

tion dans le texte latin : Pergit constanter, protegit

fortiter.

Cette composition, quelque peu prétentieuse,

eut l'honneur d'obtenir l'approbation de Son

Excellence le marquis de Prié. Primitivement,

elle devait servir pour les seuls jetons ; on verra

plus loin qu'elle s'étendit aux médailles et com-

ment l'idée première de représenter sur celles-ci la
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bataille de Belgrade, gagnée par les Impériaux

sur les Turcs, fut abandonnée.

Charles VI voulait que la cérémonie de son

inauguration dans les Pays-Bas fût en tout sem-

blable à celle qui avait eu lieu en 1666, lors de

l'avènement de Charles II, dont il se considérait

comme le seul et légitime héritier.

Pour satisfaire à ce désir, le vicomte de Vooght

eut recours aux lumières des maîtres généraux

des monnaies. Il chargea de Wauthier et Van der

Borght de le renseigner exactement sur le nom-

bre et la nature des pièces commandées par le

gouvernement pour la solennité de 1666.

Après de longues recherches, les deux maîtres

répondirentjle 4 septembre,par un volumineux rap-

port intitulé : Sur la quantité des jectz ou jetions

d'or et d'argent, jettez et semez an peuple, tant pour

la province de Brabant que celle de Flandre, le tout

conformément à ce qui s'est practiqué du temps du

roy Charles second, de glorieuse mémoire. Nous en

extrayons les passages suivants :

« Premièrement en Brabant l'on a jettez 25 marcs de

» pièces d'argent, pesant 3 esterlins 16 as, c'est à dire à

» 45 de taille, soit i,i25 pièces.

» Item, i5 marcs de pièces, pesant 2 esterlins 10 as à

» 96 au marc, soit i,o35 pièces.

)) Item, 10 marcs de pièces, pesant i esterlin i as à i38

)) au marc. Les unes et les autres sur le pied des ducatons.

» Item, I marc 7 onces 19 esterlins 4 as de pièces d'or,

» pesant, la pièce, i esterlin 5 as, soit 276 pièces.
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» La dite partie qui a estez jettez et semmez au peuple

» en Brabant, a cousté, sans y comprendre les frais de

» fabrique, comme pour or et argent, la somme de

» 1,599 florins 4 1/2 sols.

» La même quantité a été distribuée pour la province de

» Flandre, portant la même somme de 1,599 florins,

» 41/2 sols.

)) Il a encore été livré au Conseil des Finances 4 marcs,

» 1 once, 10 esterlins d'or à 21 carats 10 1/2 grains en

» alloy, de laquelle quantité d'or ont esté ordonné de faire

» 23 pièces de la grandeur des ducatons pour estre distri-

» buées par led* Conseil des Finances à Son Ex^^ et autres

» chefs et officiers supérieurs des Corps et Justice, soit

» 1,223 florins 12 sols.

» Item, 2 marcs, i5 esterlins d'or à 18 carats, pour faire

» des médailles de la grandeur de ceux d'argent, de 14 ester-

» lins 16 as, la pièce, qui est la grandeur d'un demi-

» pattacon, avec quoy on a fait 1 1 jetz d'or, soit 264 florins.

» Item, l'on a encore ordonné de faire 112 médailles

» d'or de la grandeur ou poid d'un esterlin, tous avec le

» portrait de Sa Majesté et la devise : « Renascitur », soit

» 362 florins 14 sols.

» Item, on a encore fait pour le dit Conseil des Finances

» des Jettons d'argent, hors la quantité de 21 marcs,

» 2 onces, 5 esterlins, à 1 1 deniers 8 grains en alloy, dont

» on a fait 10 pièces d'argent de la grandeur d'un double

» ducaton, pesant 2 onces 2 esterlins la pièce ; item,

» 34 pièces du poids de 3 1/2 esterlins et 108 pièces du

» poid de I esterlin 24 as, aussi frappées sur le coin et

» emblème susdit, soit 481 florins i sol 16 mites.

» Item, une pièce de 8 carats d'or fin de la grandeur

» d'un ducaton, 27 florins.
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» Et comme après la sollennité en Brabant le d^ Conseil

» des Finances a ordonné de faire encore multiplier les

» jetz des provinces que l'on a jeté au peuple comme il est

» spécifié dans l'extrait de Bruxelles vérifié par les gardes

» des monnoyes pour lors, qui a monté tant pour l'or que

» l'argent à 5,6o5 fl. 10 sols, ou en argent de change

» 9,144 fl, i5 sols, 38 3/4 mites. Mais à cette époque, l'or

» à 24 carats coûtait 3i6 fl. 5 sols; actuellement il

» revient à 356 fl., 3i sols, donc la dépense pour les jetons

» sera augmentée, car ils devront conserver leur ancien

» poids et avoir pour tiltre celui des souverains à 22 carats

» 3/4 grains. Pour l'argent on pourroit se servir des cou-

» ronnes de France dont le titre se rapproche fort de celui

» des ducatons ou 1 1 deniers 8 grains puisque la dernière

)) analyse a donné pour ces pièces 1 1 deniers 2 grains.

» Le prix de revient sera donc augmenté de 7 % ou de

» 1,3 16 florins 10 sols. Ainsi en tout, sauf les vaccations

» et frais de fabrique, qui est de 4 florins par marcq pour

» l'or et de 3o sols par marcq pour l'argent, nous jugeons

)) faire le tout aujourd'hui avec éclat pour la somme de

» 10,860 florins. »

En possession de ces données officielles, le Con-

seil des finances, en une séance tenue le 6 sep-

tembre, décide qu'il sera fabriqué à l'occasion de

l'inauguration de Charles VI :

1° 1,125 jetons d'argent à 11 deniers 2 grains

d'aloi du poids de 4 esterlinS; la pièce revenant à

II sols i3 mites et 3/4;

2° i,o35 jetons d'argent, de même aloi, du

poids de 3 esterlins ; la pièce revenant à 8 sols

22 mites 5/16;



3° i,38o jetons d'argent, de même aloi, du

poids de 2 esterlins, les pièces revenant à 5 sols

3o mites 7/8.

4° 276 jetons d'or, à 22 carats 3/4 grains,

à 71 1/9 au marc.

D'où une dépense pour les jetons d'inauguration

en Brabant de 2,734 florins 6 sols i mite et autant

pour les jetons d'inauguration en Flandre, ce qui

fait un total de 5,468 florins 12 sols 2 mites. Il

devait en outre être mis à la disposition du Con-

seil des finances :

A. 23 ducatons d'or du poids de 29 esterlins et

de 21 carats 10 grains et demi en aloi;

B. 3o médailles d'or du même poids, mais de

22 carats 3/4 grains en aloi;

C. 3o médailles de la grandeur du demi-duca-

ton, de même aloi que les précédentes, pesant

14 1/2 esterlins
;

D. 40 médailles de même aloi, pesant 3 ester

lins 24 as ; .

E. 3o médailles d'argent de la grandeur de

celles en or, à 11 deniers 2 grains et du poids de

2 onces;

F. 40 médailles du poids d'une once et de la

grandeur d'un ducaton;

G. 108 médailles du poids de 10 esterlins de la

grandeur d'un demi-ducaton.

Enfin, on devait frapper 7 marcs de jetons de

cuivre.

Le tout, avec les frais de salaire, d'alliage, de
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brassaf^e, etc., devait revenir à 9,228 florinvS

2 sols 34 mites.

Le maître de la Monnaie d'Anvers reçut l'ordre

de se mettre en état de procéder immédiatement à

cette fabrication, et le graveur général, Philippe

Roëttiers, mis en demeure de s'appliquer, sans

aucun retard, à la gravure des coins. Les jetons

d'argent devaient avoir respectivement 3o, 28 et

25 millimètres; les jetons d'or seulement 20. Le

tout devait être terminé le 27 septembre, c'est-à-

dire en trois semaines environ.

Il n'y avait donc pas une minute à perdre, aussi

Wauthier et Van der Borght se rendirent-ils à

Anvers, le 11 et le i3 septembre, afin d'activer les

travaux. Ils crurent même devoir écrire le 14, dès

leur retour à Bruxelles, au garde de la Monnaie

d'Anvers, pour insister auprès de lui, afin qu'il

tînt la main à ce que tout marchât vite et conformé-

ment aux instructions. Il devait veilleraussi àce que

l'essayeur fît les essais réglementaires des pièces

et « advigiler que les dites médailles et jetons

» soient bien nettement couppez et blanchis

» quant à l'argent, et bien collorés quant à l'or.»

Le garde en fonctions était alors Gaspard Schry-

macker. Le même jour, les maîtres généraux

adressent au graveur général, Philippe Roëttiers,

une missive dans laquelle, en réponse à diverses

questions posées par lui, ils entrent dans quel-

ques détails au sujet du poids et de la grandeur

des pièces à graver.
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« Ainsi) vous ditte que les 3o médailles d'or du poid de

» 14 esterlins ne peut pas être de la grandeur du demi

)) ducaton, nous vous avons cependant bien précisément

» marqué qu'elle doit peser 14 esterlins et 1/2 qui font

» 16 as, par conséquent précisément du poid du demi

» ducaton d'or. Et si vous pouvez faire celle d'argent du

» poid de 10 estrelins de la grandeur du demi ducaton, il

» en vaudra mieux, et quand à celle d'or de 3 estrelins

» 24 as, que vous ditte estre marqué de la grandeur de la

» première pièce d'argent, cella est un abus, et votre

» réflexion est bonne, car elle doit estre de la seconde ou

» peu plus, s'il est possible, et de la sorte votre gravure se

» pourra plus tôt expédier, car tout doit estre prêt pour le

» i^r du mois prochain sans faute, autrement s'il ne vous

» est pas possible, le Conseil des finances est résolu de

» vous envoyer un assistant. »

Cet assistant n'était autre que le graveur Gilles

DeBacker, employé jadis à la Monnaie ouverte à

Namur par l'Electeur de Bavière, Maximilien-

Emmanuel.

Tout semblait donc devoir marcher à souhait,

lorsque, le 17 septembre, les maîtres généraux

furent avisés que le maître particulier de la Mon-

naie d'Anvers, Jean-Baptiste Sneyers, entendaitne

faire l'acquisition de l'or et de l'argent nécessaires

à la fabrication des jetons et médailles d'inaugu-

ration, qu'après avoir reçu la somme destinée à

cet achat.

Devant le refus absolu de Sneyers d'en agir

autrement, le Conseil des finances dut s'exécuter.

Le 22 septembre, le maître de la Monnaie d'Anvers
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accuse réception d'une somme de 6,000 florins,

dont 2,000 en espèces et 4,000 en lettres de change,

payables à diverses dates. On voit qu'à cette

époque le crédit du gouvernement autrichien ne

valait guère en Belgique.

Entre temps, Roëttiers avait soumis au marquis

de Prié une épreuve de la plus grande des

médailles à frapper. Au droit se voyait, en profil

droit, le buste lauré de l'Empereur, entouré de la

légende CAROLVS SEXTVS ROM.—. IMP : ET
TERTIUS REX HISP. Au revers, au premier

plan, un combat de cavalerie, à gauche Belgrade,

à droite un camp, à l'horizon le Danube. Dans un

nuage planant sur le tout, une croix ; légende :

IN HOCSIGNO VINCES.
PI. VIII, no 1.

Des coins à ce type, ayant respectivement pour

diamètre 44, 35 et 24 millimètres, existent encore

aujourd'hui à la Monnaie de Bruxelles (i).

Ce projet ne plut que tout juste et les maîtres

gfénéraux de Wauthier et Vander Borg^ht furent

chargés de se rendre à Anvers pour s'entendre

avec le graveur au sujet des modifications à y

apporter; nous ne croyons pouvoir mieux faireque

de reproduire le rapport qu'à la suite de ce voyage,

de Wauthier adressa au vicomte deVooght :

« Nous ayant été ordonné de partir pour Anvers et de

» faire redresser l'emblème cy joint, in hoc signo vinces,

(1) PioT, Catalogue des coins, poinçons et matrices, etc., 2^ édition,

n°s 5i8 à 523,
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1) selon la correction de Son Exe. le marquis de Prié qui

» avait marqué la croix, i-, comme il est marqué avec la

» plume de sa main et autres corrections, à quel effet nous

» sommes partis pour Anvers avec une berline à deux

» chevaux, le 26 s^""^ '717? à 5 heures du soir, et nous

» sommes retourné le 28 ensuivant, à 6 heures du soir, et

» nous avons apporté un empreinte avec les corrections du

» Graveur General Jette en souffre, que nous avons fait voir

» le d* soir au d* Seigneur vicomte de Vooght, qui nous

» envoya chez Son Excellence, pour avoir son agréation

» où nous fumes jusques à 9 heures du soir sans pouvoir

» avoir audience, seulement du Seig^ Fraula, et de son

» premier secrétaire, M. Solvay, qui nous dit que Son

» Ex*=® avait remit de nous parler jusqu'au lendemain. Le

» 29, au matin, à 11 heures, lorsque nous eûmes audience

» de Sadte Ex*'^ et l'ayant fait voir l'emblème corrigé qu'il

» approuva, nous eûmes l'honneur de luy dire que l'on ne

» jugeois pas la d^^ emblème, in hoc signo vinces, propre

» pour l'inauguration de Sa Maj*^ Imp^® et Cath® et que

» cette devise feroit que les hérétiques se rirerions des

» miracles, puisque l'on n'avait pas veu une croix en l'air

» lor de la bataille et la prise de Belgrade, ce qui feroit

» détruire le miracle du temps de l'Empereur Constantin

» et après plusieurs autres raisons qu'il nous écouta expli-

» quer, nous avançâmes la première devise : Constantia

» et fortitudine, qu'il agréa et nous donna les ordres de la

» faire graver selon notre génie, laissant le tout à notre

» direction, et pour l'exécution dud' ordre, nous écrivîmes

» unelettreledtjourau Graveur Gen'^^pourstater le premier

» emblème, et nous partîmes pour Anvers le 3o Septembre,

» au matin, à 6 heures, et arrivâmes au soir et donnâmes

» les ordres aud' Graveur Gen^^, lui faisant faire un dessin.
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» et ensuite après avoir disposé et réglé le tout nous retour-

» nâmes le 2 8*""® 1717» au soir, et le 3, au matin, l'on fit

» raport aud^ Seig. Commissaire le v^e de Vooght, qui or-

» donna encore de compter au M'""® de la Monnoye d'Anvers

» une somme de 2,000 florins, après que le 2 nous avions

» écrit une lettre au Graveur susd* de ne point retarder la

» gravure et que tout devoit estre prêt pour le 11 de ce

» mois, le remettant toutte faute à sa charge, dont la

» minute est en main de mon confrère Van der Borght. »

Le malheureux Roëttîers n'avait donc plus qu'une

semaine pour graver les coins des médailles. Il est

vrai qu'ils devaient désormais être semblables à

ceux des jetons, mais il n'en est pas moins vrai

qu'il lui fallait travailler, chose à peine croyable,

en raison d'un coin de revers par jour. Le droit

n'ayant pas subi de modification et les médailles

présentant sept dimensions différentes.

Peut-on, après cela, lui reprocher quelques

négligences ou imperfections de dessin ? Ce serait

vraiment par trop injuste.

Toujours est-il qu'à la suite des représentations

des maîtres généraux, un seul et même emblème

fut appliqué à l'ornementation tant des jetons

que des médailles d'inauguration.

Le g octobre, de Wauthier et van der Borght se

rendent de nouveau à Anvers où ils arrivent à

6 heures du soir. A la Monnaie, ils trouvent seu-

lement achevés les jetons d'argent pour le Brabant

et pour la Flandre.

« Ce que voyant, déclarent-ils, nous avons fait livrer
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» l'or pour les jettons d'or et les coins par le graveur

ïi général, et les ouvriers ont commencé à imprimer, mais

» après une centaine des pièces d'or les coins se sont cassé,

)) et ensuitte avons obligé le Graveur Général de faire

» d'autres coins pour achever l'ouvrage et recommencer

» pour le lendemain lo octobre. Nous avons aussi obligé

)) le d*^ Graveur de faire les 3o médailles d'or de 29 estr. ;

» les 3o médailles d'or de 14 est. 16 as, comme aussi les

» 40 autres petites médailles de 3 estrelins, 24 as. Entre-

» tems nous avons séparé les jettons d'argent en deux

» parties égales, l'une pour le Brabant, l'autre pour la

» Flandre et les parties ont esté mises en sac et cachette

» de mon cachet, le 10, au matin, et les ouvriers ayant

)) receu les coins pour les jetions d'or, l'ouvrage de ceux-ci

)) fut terminé à i heure après-midi, après vérification et

» essai ; la même séparation se fit que pour les jettons

)) d'argent, le graveur livra enfin les 3o grandes médailles

» d'or, les 3o demy ducatons et les 40 de la grandeur d'un

» souverain à quatre heures.

» La ferme de la Monnoye d'Anvers ne voulant pas

)) laisser suivre les jettons pour la Flandre, faute de l'entier

» payement, nous sommes party d'Anvers avec les parties

» des jettons d'or et d'argent pour le Brabant, avec les

» 3o médailles d'or, aussy avec les 3o demy ducatons d'or

» et les 40 autres pièces d'or et 7 marcs de cuivre de trois

» différentes grandeurs, sous promesse cependant que le 1 1,

» à midy, le Graveur General apporteroit à Bruxelles les

» 3 autres (espèces) de médailles d'argent, et le 11, à

» 8 1/2 heures, au matin, nous fîmes au Conseiller et

» Receveur General des finances Van Uffele la délivrance

» de 1,125 pièces de 4 esterlins de poids en argent, de

» i,o35 pièces du poids de 3 esterlins, de i,38o pièces de
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» 2 esterlins à 1 1 deniers i 1/2 grain trouvé par l'essayeur

» particulier, comme aussi de 276 pièces d'or de 2 estre-

)) lins 8 as la pièce et de 22 carats 3/4 grains, nous deli-

» vrâmes aussi les médailles,

» Après quoi délivrance fut faite de toutes ces pièces au

» Conseil des finances. »

Nous avons puisé toutes ces données aux

Archives générales du royaume de Belgique, dans

le registre n" 11 des papiers de la jointe des Mon-

naies.

Si, pour cette fois, nous sommes entré dans des

détails peut-être quelque peu minutieux, c'est que

nous avons voulu donner une idée complète de ce

qu'était une fabrication de jetons et médailles

d'inauguration dans les Pays-Bas au siècle dernier.

{A suivre.) Alphonse de Witte.
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LES JETONS ET LES MÉDAILLES DIMOGORATION

FRAPPÉS PAR ORDRE DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL

1717-J792.

Pl. VIII ET XI.

CHAPITRE I.

INAUGURATION DE l'eMPEREUR CHARLES VI. — I717.

(suite) (1).

En réalité, la fabrication totale des jetons et des

médailles d'inauguration dépassa les prévisions

premières. Une enquête faite au temps de Marie-

Thérèse sur les dépenses occasionnées par la

prestation de serment de Charles VI, comme duc

de Brabant et comme comte de Flandre, l'établit à

l'évidence.

C'est ainsi que nous voyons dans ce rapport que

l'on distribua, tout d'abord, quarante grandes

médailles d'or et quarante grandes médailles d'ar-

gent parmi les personnages suivants :

A Sa Majesté Impériale et

Catholique 8 en or, 8 en arg.

(i) Voir pp. 160 et 263.
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A l'impératrice régnante. . 4 en or, 4 en arg.

A l'impératrice Amélie . . 4 — 4 —
A l'impératrice Eléonore .4 — 4 —
Aux cinq archiduchesses, à

3 médailles l'une i5 — i5 —
Au prince Eugène de Savoie 3 — 3 —
A Son Excellence (le mar-

quis de Prié) 2 — 2 —
De plus, « les sept grandes médailles d'or frap-

» pées postérieurement ont été mises, par ordre

» de Son Excellence, entre les mains du baron

» de Galesi, sans qu'il y paraisse de leur destina-

» tion *.

Le même document constate encore que les mé-

dailles d'or et d'argent de la seconde grandeur

furent distribuées à quelques personnes de distinc-

tion etaux membres des conseils collatéraux; enfin :

« Pour ce qui est des 240 médailles d'or de la valeur

» de 7 florins i5 1/2 de change et des 600 médailles d'ar-

» gent de la grandeur d'un ducaton restans et fabriqués

» après coup, l'on en a remis 62 en or et 188 en argent au

» Cons. pensionnaire des États du Brabant Vanden-

» broucke pour être distribuées aux membres desd^ États

» qui ont assisté à l'inauguration avec deux moindres

» médailles d'or pour les huissiers, et au Cons^r pension-

» naire des membres de Flandre Tbysbaert, g3 desd^s mé-

» dailles ou jettons d'or et 279 d'argent pour être pareille-

» ment distribuées aux députés des membres, villes et

» châtellenies de la Province de Flandre qui avaient assisté

» à la solennité de l'inauguration à la ville de Gand.
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» Restaient 85 médailles d'or de la valeur de 7 florins

» 1 5 1/2 de change, i23 me'dailles de la grandeur d'un

» ducaton et 108 médailles aussi d'argent du poids de

» 10 esterlins, dont on ne peut donner le détail (i). »

On voit, par ce qui précède, combien il est diffi-

cile de déterminer, de nos jours, le nombre à peu

près exact des médailles et des jetons de diverses

catégories émis à l'occasion de l'inauguration

des souverains, d'autant qu'on a parfois permis

d'en refrapper, même assez longtemps après la

première émission.

*
» *

Nous passons, maintenant, à la description des

pièces d'inauguration de Charles VI, qu'il nous a

été donné de voir en nature. Ainsi que nous l'avons

dit, elles sont de deux espèces : les médailles et les

jetons, sans parler des « ducatons d'or ».

Médailles.

Les médailles d'or, comme celles d'argent, du

reste, sont de trois modules différents. Les plus

grandes ont le diamètre des ducatons (44 millimè-

tres) ; les moyennes, le diamètre des demi-duca-

tons (o.o36); les plus petites, des dimensions moin-

dres encore (o.o33). Il existe aussi quelques

médailles en bronze, mais ce sont là soit des

(1) Archives générales du royaume: Conseil des Finances,carton 261.

Au lieu des 600 médailles mentionnées au début, nous n'en trouvons

que 590 : 188 4 279 + 123 = 590.
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pièces d'essai, soit des exemplaires frappés pour

satisfaire le caprice de quelques collectionneurs

du temps.

I. Buste, en profil droit, de l'Empereur. Le cou

est nu, un manteau couvre les épaules, une cou-

ronne de laurier ceint la tête de Charles. Lég. :

CAROLVS SEXTVS ROM : - LMP • ET TER-
TIVS REX HISP. Sous la coupure du bras : R.

Rev. Un aigle, tenant dans ses serres un crois-

sant, monte au soleil, tandis que sur le sol un lion

et deux lionceaux se lancent à l'attaque d'un dra-

gon et de deux serpents. A l'exergue : lyiy.Lég. :

CONSTANTIA-ET FORTITVDINE. Tranche

lisse.

Argent, Diam. : 44 millimètres. Collection de Witte.

PI. VIII, no 2.

Une médaille en or de cette dimension se trouve

entre les mains de M. Jules Matthieu, banquier à

Bruxelles. Elle est en tout semblable à la médaille

d'argent.

Un exemplaire de cuivre jaune, frappé sur un

flan d'épaisseur double, fait partie de nos collec-

tions.

Tous les exemplaires en or, en argent ou en

cuivre que nous avons vus de cette médaille de

44 millimètres offrent une singulière particularité :

Pressé par le temps, sans doute, le graveur

Philippe Roëttiers n'avait donné, en taillant les

coins, qu'une aile au dragon. La seconde aile, la
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gauche, a été simplement indiquée, après coup,

par deux traits, tracés en creux à la pointe sur les

médailles mêmes.

II. Pièce semblable, sauf les dimensions, à celle

qui est décrite sous le n" 1. Cependant il n'y

a qu'un serpent près du dragon. Ce dernier a ses

deux. ailes en relief. Tranche lisse.

Argent. Diam. : 36 millimètres. Cabinet de l'État belge.

Pi. VIII, no 3.

M. Vanden Broeck possède un exemplaire en

bronze de cette médaille.

III. Pièce de module moindre encore. Au revers,

les attitudes des animaux : lion, dragon, ser-

pents, etc., sont tout autres. Des nuages se mon-

trent dans le ciel. Tranche lisse.

Argent. Diam. : 33 millimètres. Collection de Witte.

PI. XI, n" 4.

Le cabinet de l'État belge, M. Victor De Munter,

à Audenarde et M. van Dijk van Matenesse, à

Schiedam, possèdent des exemplaires en bronze

portant, au droit, la légende : CAROLUS VI

ROM : IMP : — DUX BRABANTI^E C. FLA—
ND. La signature du graveur se présente sous la

forme d'une sorte de R cursif offrant, selon

quelques uns, le monogramme des lettres P. R.

Le revers est celui de la médaille n° III.
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Nous considérons ces pièces comme le produit

d'un mélange de coins. Tel est aussi l'avis de

M, De Munter.

Il ressort, d'ailleurs, du texte même d'un des

rapports des maîtres généraux, que nous avons

publié, qu'il n'a pas été frappé de jetons spéciaux

pour la Flandre, sinon ces fonctionnaires n'au-

raient pas écrit : « Entretems nous avons séparé les

» jettons d'argent en deux parties égale, l'une pour

> le Brabant, l'autre pour la Flandre », et, il y a

tout lieu de croire qu'à ce point de vue, on a agi

pour la gravure des médailles comme on l'avait

fait pour l'impression des jetons; c'est-à-dire

qu'aucun caractère ne distingue celles dont on

fit usage pour Gand de celles que Ton distribua à

Bruxelles.

Disons encore qu'il est à présumer que "toutes

les médailles d'or ont été frappées avec les mêmes
coins que celles d'argent. La médaille de M. Mat-

thieu milite en faveur de cette opinion. Les coins

des trois médailles que nous avons décrites,

sont d'ailleurs conservés seuls au musée de la
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Monnaie de Bruxelles. M. Piot leur donne respec-

tivement comme diamètre, 44, 38 et 34 millimè-

tres (i).

Jetons.

D'après les documents que nous avons analysés

et qui contiennent des modèles découpés des

pièces à émettre, les jetons d'argent et de cuivre

devaient avoir comme diamètres 3o, 28 et 25 mil-

limètres ; les jetons d'or seulement 20 millimètres.

S'il faut en croire, cependant, le catalogue

De Coster (n" 710), les jetons d'or auraient eu un

diamètre de 0.28, c'est-à-dire les dimensions du

souverain d'or.

Dans tous les cas, voici les divers jetons d'inau-

guration de Charles VI en argent et en cuivre;

nous n'en avons pas rencontré d'or jusqu'ici :

I. Tête laurée de l'Empereur, en profil droit.

Sous la coupure du cou : la lettre R, initiale du

graveur, et la main d'Anvers. En légende circu-

laire: CAROLSEXTUS ROMIMPETTERTIUS
REXHISP.

Rev. Semblable à celui de la médaille n° I.

Tranche cordée.

Diam : 29 millimètres Collection de l'État belge.

PI. XI, n° 5.

M. van Dijk van Matenesse ne doute pas que

fi) Catalogue des coins, poinçons et matrices, etc., 2« édition,

n«» 438 à 5oo.
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ce ne soit là le jeton de 3o millimètres de diamètre

mentionné dans les instructions. Nous en possé-

dons un exemplaire frappé sur cuivre.

2. Même pièce. La perruque coupe la légende

circulaire : CAROL SEXTUS ROM — IMP TER-
TIUS REX HISP. Module quelque peu moindre.

Un seul serpent à côté du dragon.

Diam. : 28 millimètres. Coll. van Dijk van Matenesse.

PI. XI, no 6.

Un exemplaire de cuivre fait partie de la même
collection.

3. Type semblable ; mais le jeton est de moindre

module. Lalégende du droit est:CAROL:SEXTUS

ROM : IMP : ET TERTIVS REX HISP.

Diam. : 20 millimétrés. Collection de Witte.

PI. XI, n" 7.

Même pièce, en cuivre, dans la collection van

Dijk van Matenesse.

4. Pièce similaire, mais de module moindre

encore.

Cuivre. Diam. : 23 1/2 millim. Cabinet de l'Etat belge.

PI. Xi, nos.

5. Même pièce. La signature de Koëttiers a dis-

paru, au droit. Au revers, un seul lionceau accom-

pagne le lion.

Cuivre. Diam. : 20 millimètres. Coll. van Dijk van Matenesse.

PI. XI, nog.

Les coins de la plupart de ces jetons se trouvent

à la Monnaie de Bruxelles; on leur donne 28,26 et
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23 millimètres au cataloorue (i). DugnioUe, dans le

Jeton historique des dix-sept Provinces des Pays-Bas,

décrit trois de ces pièces sous les numéros 4867,

4868 et 486g. Les n°^4 et 5 pourraient bien être des

essais de cuivre du jeton d'or, dont un premier

coin se brisa pendant la frappe.

La médaille de 44 millimètres est figurée dans

la suite à Van Loon,pl. II, n" 16. Elle y est décrite,

page 28, comme ayant trait aux succès remportés

par l'Empereur sur les Turcs. La plupart des

auteurs ont adopté cette classification. On vient de

voir que, si la composition du revers fait en effet

allusion à la bataille de Belgrade, médailles et

jetons ont eu pour origine l'inauguration de

Charles VI en Belgique.

Enfin, les jetons sont mentionnés, sous le nom
habituel de Saeypenninghen ou Saeygelt, dans le

compte du maître de la Monnaie d'Anvers allant

du g octobre 1717 au i" juillet 1720. Voici les pas-

sages qui les concernent :

Goude saeypenninghen tôt vier guldens derthien stuyvers

het stuck stercken gelde soo voor de provincie van

Brabant als Vlaenderen.

Noch heeft de voorschreven weduwe (2) ende den voor-

schreven rendant iaeten wercken ende munten inde voor-

schreven goude saye penningen ten pryse als boven van

(1) PioT, Catalogue des coins, poinçons et matrices, etc , 2« édition,

n"» 5oi à 5o4 et Sog à 5 17.

(2) La veuve de J.-B. Sneyers.
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22 karaet ende 3/4 van een greyn in aloy ende van twee

engelsen 8 asen het stuck dien volgende 71 stucken met

1/9 gedeelte van een stuck op de snede uit merck troich

ende op gelycke remédie als den dobbelen ende enckelen

gouden souvereyn de quantiteyt van 552 stucken de welcke

maecken 171 heele souvereynen ende 3/25 gedeelte van

eenen souvereyn ende alsoo delivrantien vanden voor-

schreven van gouden saey penninck maer en beloopen ter

quantiteyt van seven mercken 4 oncen en i5 engelsen soo

soude ingevolghe de instructie gelevert voor de voor-

schreven fabricke aen den heere wardyn, aen den graveur

Rottiers ende aen den assayeur particulier ter date 7 ende

14 7^"^' 17 17 ende anderen byde welcke den rendant voor

de voorschreven saey penningen ende de goude medalien

was belust te convertiren de quantiteyt van 16 mercken

6 oncen 17 engelsen ende van elcke merck medalien een

stuck scrayen inde busse te laten slellen soo issir hier

bevonden courtresse inde masse g marcken 2 oncen

2 engelsen dient hier voor memorie ende vermits Syne

Mgté voor diergelycke specien geen heerlyck recht en

trecht.

Silvere saeypennîngen van vier engelsen dry ende twee

engelsenyder stuck soo voor de provîncie van Brabant

als Vlaenderen.

Noch heeft de voorschreven weduwe ende de voor-

schreven rendant laeten wercken ende munten inde voor-

schreven silvere saey penningen van gewicht als boven

ende op hetalloy vande silvere fransche dry croonen cours

hebbende voor 56 stuyvers sterck geldt ende op d'ordinaire

remédie soo int gewicht als alloy breeder gespecificeert in

d'instructie gesonden aenden heere waerdeyn aen ditto

1
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rendant, aen den graveur Rottiers ende aen den assayer

particulier ende alsôo delivrantien vande selve silvere saey-

penningen maer en slaen geannoteert by de notitie van

den wardeyn op 128 marcken 9 engelsen ende daer soude

moeten wesen 129 mercken 4 oncen 10 engelsen soo is ser

te cort gelivranceert i merck 4 oncen i engelsche inde

busse autem synder bevonden seven penningen dry van

vier engelschen, het stuck, twee van dry engelschen t'stuck

ende twee van twee engelschen t'stuck voor het nîaecken

van d'assaye generael die gewogen hebben gewoonen d'een

door d'ander een once twee engelschen 16 asen de welcke

afgetrocken synde vande voorschreven livrantien blyft

netto 127 mercken 7 oncen 6 engelschen 16 asen maer

alsoo de voorschreven rendanten moesten employeren tôt

de voorschreven fabricque mede begrepen de medaillien

de quantiteyt van 148 mercken 6 oncen 6 engelschen silver

a 1 1 penningen i 1/2 grain soo comt hier te cort gelivran-

ceert 20 mercken 7 oncen 3 engelsen 16 asen.

Copere saey penningen, 7 marcs d'œuvre (i).

*
* *

Seuls les jetons et les médailles destinés aux

inaugurations en Flandre et en Brabant se fai-

saient sur l'ordre du gouvernement. Parfois, les

Etats des provinces, les villes, les châtellenies,etc.

,

obtenaient l'autorisation de faire, en ces circon-

stances spéciales, aux hôtels des Monnaies, des

médailles ou des jetons commémoratifs, sous la

(i) Archives générales du royaume de Belgique: Chambre des

comptes, reg. 17964*.
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condition d'en supporter tous les frais. C'est ainsi

qu'à l'occasion de l'inauguration de Charles VI,

les États du Tournaisis (i), la ville et la châtel-

lenie de Courtrai (2), la ville de Gand (3), firent

graver des médailles par Philippe Roëttiers et que

les Etats de Namur émirent des jetons, œuvre du

même artiste (4).

Philippe Roëttiers avait aussi gravé, en 1712, la

médaille commémorative du couronnement de

Charles VI à Francfort, le 22 décembre 171

1

(Van Loon, édit. franc., t. V, p. 197, fig. 3). Ces

pièces, taillées d'après un modèle fourni par le con-

seil des finances, étaient destinées à être offertes

« à ceux du conseil d'Estat et finances ». Il en fut

frappé 3i exemplaires d'or et 124 exemplaires

d'argent (5).

(A suivre.) Alphonse de WrrTE.

(1) Revue belge de num., t. VIII, p. 262, pi. X.

(2) Revue belge de num., t. II, p. i5o.

(3) Supplément à Van Loon, pi. XV, n° 134.

(4) Supplément à Van Loon, pi. Il, fig. 14.

(5) Archives générales du royaume de Belgique. Papiers de la

Jointe des monnaies, liasse no 23.








